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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  07/08/2025 dans  l'établissement
THEVENIN ET DUCROT DISTRIBUTION implanté ZI LA BOTTIERE 73410 Entrelacs. L'inspection a été
annoncée  le  30/07/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ).

Généralités
Le site dispose d'une convention avec le SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours)
afin  de  garantir  une  protection  incendie  adéquate.  Les  capacités  de  pompage  sont  en  effet
insuffisantes.
Trois à quatre exercices POI par an sont réalisés. Le dernier exercice avec le SDIS date un peu et
mérite d'être renouvelé en 2025, en dehors des heures ouvrables.
Toutes les tuyauteries, auparavant enterrées, ont été mises en aérien pour assurer une meilleure
surveillance.
Les postes en dôme ont été transformés en postes en source et le poste de dépotage a été déplacé,
notamment pour s'éloigner de l'habitation BELLET notamment

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• THEVENIN ET DUCROT DISTRIBUTION
• ZI LA BOTTIERE 73410 Entrelacs
• Code AIOT : 0006104310
• Régime : Autorisation
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• Statut Seveso : Seveso seuil bas
• IED : Non

La  société  THEVENIN  ET  DUCROT  exploite  un  site  de  stockage  et  de  distribution  de  fioul
domestique (FOD) et de gasoil (GO) sur le territoire de la commune d’ENTRELACS. Les installations
exploitées par la société THEVENIN et DUCROT relèvent du régime SEVESO seuil bas au titre de la
législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

Ce  site  dispose  de  5  réservoirs  verticaux  et  aériens  utilisés  pour  le  stockage  de  liquides
inflammables.

Ces bacs sont regroupés dans deux cuvettes de rétentions. Un bac est associé à la cuvette n°2 et
tous les autres bacs sont associés à la cuvette n°1.

Thèmes de l'inspection : AN25 PFAS mousses

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ;
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse

2/9



approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

1

Interdiction du
PFOS (SPFO -

acide
perfluorooctan

e sulfonique)

Règlement européen du
20/06/2019, article Article 3 et

annexe I du règlement
2019/1021 concernant les

polluants organiques
persistants

Demande de justificatif à
l'exploitant

15 jours

2

Interdiction du
PFHxS (acide

perfluorohexa
ne sulfonique)

Règlement européen du
20/06/2019, article Article 3 et

annexe I du règlement
2019/1021 concernant les

polluants organiques
persistants

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

3

Interdiction à venir
du PFOA (acide

perfluorooctanoïq
ue)

Règlement européen du
20/06/2019, article Annexe I du

règlement 2019/1021 concernant
les polluants organiques

persistants

Sans objet

4
Notification des
stocks de PFOA

Règlement européen du
20/06/2019, article Article 5 du

règlement 2019/1021 concernant
les polluants organiques

persistants

Sans objet

5 Interdiction à venir
des PFCA C9-C14

Règlement européen du
18/12/2006, article Entrée 68 de

l’annexe XVII du règlement
REACH (1907/2006)

Sans objet

6

Réglementation du
PFHxA (acide

perfluorohexanoïq
ue)

Règlement européen du
18/12/2006, article Entrée 79 de

l’annexe XVII du règlement
REACH (1907/2006)

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
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L'exploitant a déclaré les points suivants :
Le site utilise des émulseurs qui contiennent des PFAS. L’exploitant  a  présenté deux déclarations
indiquant que les  émulseurs ne contiennent pas de PFOS . Il n’a pas d’information concernant la
présence et la concentration d’autres PFAS dans ses émulseurs.
L'exploitant a programmé leur élimination d'ici la fin 2025.
Il est prévu également l'élimination de la cuve qui les contient ainsi que des canalisations jusqu'au
point d'application.
Il n'y a jamais eu d'exercice incendie utilisant des émulseurs (en raison des coûts associés et des
risques de pollution), ni d’incendie nécessitant l’utilisation de mousse.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Interdiction du PFOS (SPFO - acide perfluorooctane sulfonique)

Référence réglementaire :  Règlement européen du 20/06/2019,  article Article 3 et annexe I  du
règlement 2019/1021 concernant les polluants organiques persistants
Thème(s) : Actions nationales 2025, PFAS dans les mousses anti-incendie
Prescription contrôlée :

Article 3
1. La fabrication, la mise sur le marché et l'utilisation des substances qui figurent sur la liste de
l'annexe I soit en tant que telles, soit dans des mélanges, soit dans des articles, sont interdites,
sous réserve de l'article 4.
[Le PFOS est inscrit à l'annexe I.]

Article 4
1. L'article 3 n'est pas applicable dans les cas suivants:
b) lorsqu'il s'agit d'une substance présente dans des substances, mélanges ou articles sous forme
de contaminant non intentionnel à l'état de trace, tel que précisé dans les entrées pertinentes des
annexes I et II.

Annexe I
1. Aux fins de cette entrée, l'article 4, paragraphe 1, point b), s'applique aux SPFO en concentration
égale ou inférieure à 10 mg/kg (0,001 % en masse) dans des substances ou des mélanges.

Constats :
L'exploitant a interrogé son fournisseur (Eau et Feu) qui a confirmé l'absence de PFOs dans ses
produits (Forafac) (certificats du 25/08/08 et 12/12/05). Les recherches de l’inspection (voir note1

de bas de page) confirment l’absence de PFOS dans le Forafac 1157.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

Il conviendra que l'exploitant fournisse les certificats.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 15 jours

1 https://www.sciencedirect.com/science/article/pii/S0045653512006091  
For several decades, perfluorooctane sulfonate (PFOS) has widely been used as a fluorinated surfactant in aqueous film
forming foams used as hydrocarbon fuel fire extinguishers. Due to concerns regarding its environmental persistence and
toxicological effects, PFOS has recently been replaced by novel fluorinated surfactants such as Forafac®1157, developed
by the DuPont company. The major component of Forafac®1157 is a 6:2 fluorotelomer sulfonamide alkylbetaine (6:2
FTAB),  and  a  link  between  the  trade  name  and  the  exact  chemical  structure  is  presented  here  to  the  scientific
community for the first time.
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N° 2 : Interdiction du PFHxS (acide perfluorohexane sulfonique)

Référence réglementaire :  Règlement européen du 20/06/2019,  article Article 3 et annexe I  du
règlement 2019/1021 concernant les polluants organiques persistants
Thème(s) : Actions nationales 2025, PFAS dans les mousses anti-incendie
Prescription contrôlée :

Article 3
1. La fabrication, la mise sur le marché et l'utilisation des substances qui figurent sur la liste de
l'annexe I soit en tant que telles, soit dans des mélanges, soit dans des articles, sont interdites,
sous réserve de l'article 4.
[Le PFHxS est inscrit à l'annexe I.]

Article 4
1. L'article 3 n'est pas applicable dans les cas suivants:
b) lorsqu'il s'agit d'une substance présente dans des substances, mélanges ou articles sous forme
de contaminant non intentionnel à l'état de trace, tel que précisé dans les entrées pertinentes des
annexes I et II.

Annexe I
3. Aux fins de cette entrée, l’article 4, paragraphe 1, point b), s’applique aux concentrations de
PFHxS, de ses sels et de composés apparentés au PFHxS égales ou inférieures à 0,1 mg/kg (0,00001
% en masse) lorsqu’elles sont présentes dans des mélanges concentrés de mousses anti-incendie
qui sont destinés à être utilisés ou sont utilisés dans la production d’autres mélanges de mousses
anti-incendie. Cette dérogation est réexaminée et évaluée par la Commission au plus tard le 28
août 2026.

Constats :

L’exploitant n’a pas d’information concernant la présence et la concentration de PFHxS et de ses
composés apparentés.
L’exploitant a confirmé que l’ensemble des émulseurs sera remplacé par des émulseurs sans PFAS
d’ici fin 2025. Seront également envoyés pour destruction la cuve contenant les émulseurs et la
canalisation jusqu'au point d'injection.

Il conviendra que l'exploitant adresse au préfet l'ensemble des informations sur les substances
réglementées (PFHxS, PFOA et PFCA en C9-C14) obtenues auprès du fournisseur et s'engage sur le
programme de destruction.

Type de suites proposées : Avec suite
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois
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N° 3 : Interdiction à venir du PFOA (acide perfluorooctanoïque)

Référence  réglementaire :  Règlement  européen  du  20/06/2019,  article  Annexe  I  du  règlement
2019/1021 concernant les polluants organiques persistants
Thème(s) : Actions nationales 2025, PFAS dans les mousses anti-incendie
Prescription contrôlée :

1. Aux fins de cette entrée, l’article 4, paragraphe 1, point b), s’applique au PFOA ou à ses sels en
concentration inférieure ou égale à 0,025 mg/kg (0,0000025 % en masse) dans des substances, des
mélanges ou des articles. 2. Aux fins de cette entrée, l’article 4, paragraphe 1, point b), s’applique à
tout composé apparenté au PFOA ou à toute combinaison de tels composés en concentration
inférieure ou égale à 1  mg/kg (0,0001 % en masse)  dans des substances,  des mélanges ou des
articles.

6.  Par  dérogation,  l’utilisation du PFOA, de ses sels  et  des composés apparentés  au PFOA est
autorisée,  jusqu’au  4  juillet  2025,  dans  la  mousse  anti-incendie  destinée  à  la  suppression  des
vapeurs de combustibles liquides et à la lutte contre les feux de combustibles liquides (feux de
classe B) qui est déjà contenue dans les systèmes, qu’ils soient mobiles ou fixes, sous réserve des
conditions suivantes:
a) les mousses anti-incendie qui contiennent ou peuvent contenir du PFOA, ses sels et/ou des
composés apparentés au PFOA ne sont pas utilisées pour la formation;
b) les mousses anti-incendie qui contiennent ou peuvent contenir du PFOA, ses sels et/ou des
composés apparentés au PFOA ne sont pas utilisées pour les essais, sauf si tous les rejets sont
contenus;
c) à partir du 1er janvier 2023, les utilisations de mousses anti-incendie contenant ou pouvant
contenir du PFOA, ses sels et/ou des composés apparentés au PFOA ne sont autorisées que sur les
sites où il est possible de contenir tous les rejets;
d) les stocks de mousses anti-incendie qui contiennent ou peuvent contenir du PFOA, ses sels
et/ou des composés apparentés au PFOA sont gérés conformément aux dispositions de l’article 5.

Constats :

L’exploitant n’a pas d’information concernant la présence et la concentration de PFOA et de ses
composés apparentés.
L’exploitant a confirmé que l’ensemble des émulseurs sera remplacé par des émulseurs sans PFAS
d’ici fin 2025. Voir point de contrôle n°2.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Notification des stocks de PFOA

Référence  réglementaire :  Règlement  européen  du  20/06/2019,  article  Article  5  du  règlement
2019/1021 concernant les polluants organiques persistants
Thème(s) : Actions nationales 2025, PFAS dans les mousses anti-incendie
Prescription contrôlée :

2. Tout détenteur de stocks de plus de 50 kg constitués de substances inscrites sur la liste de
l'annexe I ou de l'annexe II ou en contenant, et dont l'utilisation est autorisée, communique à
l'autorité compétente de l'État membre dans lequel se trouvent ces stocks des informations sur la
nature et le volume de ces stocks. Ces informations sont communiquées dans les douze mois
suivant  la  date à laquelle le  présent règlement ou le règlement (CE)  no 850/2004 est  devenu
applicable à ces substances, la date la plus ancienne étant retenue, et suivant les modifications
pertinentes des annexes I  et  II,  puis  à nouveau tous les ans jusqu'à l'expiration de la période
d'utilisation limitée fixée dans l' annexe I ou II.

Constats :

L'exploitant  a  confirmé  la  présence  sur  son  site  d'une  cuve  de  30  m³  partagée  en  deux
compartiments  (20  et  30).  L'ensemble  sera  envoyé  pour  destruction  dans  une  installation
autorisée avant la fin 2025, et de 20 IBC de 1000L.

En cas de présence de PFOA dans les émulseurs, l’exploitant devra transmettre les informations sur
le stock présent en 2025 à l’autorité compétente nationale pour le règlement POP.
Type de suites proposées : Sans suite
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N° 5 : Interdiction à venir des PFCA C9-C14

Référence réglementaire :  Règlement européen du 18/12/2006, article Entrée 68 de l’annexe XVII
du règlement REACH (1907/2006)
Thème(s) : Actions nationales 2025, PFAS dans les mousses anti-incendie
Prescription contrôlée :

2. Ne peuvent pas, à partir du 25 février 2023, être utilisés ou mis sur le marché dans:
a) une autre substance, en tant que constituant;
b) un mélange;
c) un article;
sauf si la concentration dans la substance, le mélange ou l’article est inférieure à 25 ppM pour la
somme  des  PFCA en  C9-C14  et  de  leurs  sels  ou  à  260  ppM  pour  la  somme des  substances
apparentées aux PFCA en C9-C14.

5.  Par dérogation au point 2, l’utilisation des PFCA en C9-C14, de leurs sels et des substances
apparentées au PFCA en C9-C14 est autorisée jusqu’au 4 juillet 2025 pour: […] iv) la mousse anti-
incendie destinée à la suppression des vapeurs de combustibles liquides et à la lutte contre les
feux de combustibles liquides (feux de classe B) qui est déjà contenue dans les systèmes, qu’ils
soient mobiles ou fixes, sous réserve des conditions suivantes:
- les mousses anti-incendie qui contiennent ou peuvent contenir des PFCA en C9-C14, leurs sels et
des substances apparentées aux PFCA en C9-C14 ne sont pas utilisées pour la formation;
- les mousses anti-incendie qui contiennent ou peuvent contenir des PFCA en C9-C14, leurs sels et
des substances apparentées aux PFCA en C9-C14 ne sont pas utilisées pour les essais, sauf si tous
les rejets sont contenus;
- à  partir  du 1er  janvier  2023,  les utilisations de mousses  anti-incendie contenant ou pouvant
contenir des PFCA en C9-C14, leurs sels et des substances apparentés aux PFCA en C9-C14 ne sont
autorisées que sur les sites où il est possible de contenir tous les rejets;

Constats :

L’exploitant n’a pas d’information concernant la présence et la concentration de PFCA en C9-C14
et de leurs composés apparentés.
L’exploitant a confirmé que l’ensemble des émulseurs sera remplacé par des émulseurs sans PFAS
d’ici fin 2025.Voir point de contrôle n°2. 

Type de suites proposées : Sans suite
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